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(54) SYSTÈME AMÉLIORÉ DE CONTRÔLE AUTOMATIQUE DES TRAINS ET PROCÉDÉ ASSOCIÉ

(57) Ce système comporte un ATC sol (9) et un ATC
bord (10), qui est basculé d’un mode « actif » vers un
mode « en veille » et inversement par une unité de réveil
(21). Dans le mode « en veille », seuls les composants
suivants restent alimentés : des moyens d’odométrie
(23, 17) ; un calculateur principal (18) ; un moyen de ra-
diocommunication (20) entre l’ATC bord et l’ATC sol ;

l’unité de réveil (21). Le calculateur principal (18) est pro-
grammé pour, en mode « en veille », vérifier que le dé-
placement du train mesuré par les moyens d’odométrie
depuis le basculement du mode « actif » vers le mode
« en veille » est nul et, dans l’affirmative, transmettre à
l’ATC sol une position instantanée du train en utilisant le
moyen de radiocommunication.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
contrôle automatique des trains du type à gestion des
trains basée sur la communication, notamment du type
CBTC (pour « Communication Based Train Control » en
anglais et défini par la norme IEEE 1474). La présente
invention concerne plus particulièrement la composante
d’un tel système qui est embarquée à bord d’un train.
[0002] Le terme de train est ici à entendre au sens
large de véhicule guidé, c’est-à-dire tout type de véhicu-
les circulant le long d’une voie, tels que des trains, des
métros, des tramways, etc.
[0003] Il est connu de gérer la circulation des trains sur
un réseau ferroviaire au moyen d’un système de signa-
lisation, comportant un système de supervision automa-
tique des trains, un système d’enclenchement et un sys-
tème de contrôle automatique des trains.
[0004] Le système de supervision automatique des
trains, ou système ATS (pour « Automatic Train
Supervision » en anglais), est mis en oeuvre dans un
central opérationnel. Il comporte différents sous-systè-
mes qui permettent d’affecter une route à chaque train
et de demander l’ouverture d’une portion de cette route
devant le train correspondant.
[0005] Le système d’enclenchement, ou système IXL
(pour « Interlocking » en anglais), gère les équipements
à la voie, tels que des signaux lumineux, des actionneurs
d’aiguillage, etc., pour ouvrir une route à la circulation
d’un train conformément à une demande du système
ATS. Le système IXL vérifie et réalise une pluralité de
conditions logiques et d’actions logiques pour placer les
différents équipements d’une portion de la route à ouvrir
dans un état d’enclenchement requis. On dit alors que
le système IXL trace la route correspondante. Autrefois
à base de relais électromécaniques, le système IXL est
aujourd’hui à base de calculateurs. Il est alors dénommé
système CBI (pour « computer based interlocking » en
anglais).
[0006] Le système de contrôle automatique des trains,
ou système ATC (pour « Automatic Train Control » en
anglais), comporte différents équipements coopérant en-
tre eux pour permettre la circulation, en sécurité, des
trains sur le réseau.
[0007] On connaît notamment un système ATC du type
« à gestion des trains basée sur la communication », ou
système CBTC (pour « Communication Based Train
Control » en anglais), comportant une composante em-
barqué à bord de chaque train, ou système ATC bord,
et une composante au sol, ou ATC sol.
[0008] L’ATC bord comporte au moins un calculateur
embarqué à bord d’un train, propre à déterminer un cer-
tain nombre de paramètres de fonctionnement du train.
L’ATC bord est alors propre à communiquer ces infor-
mations à l’ATC sol pour permettre au train de réaliser,
en sécurité, la mission qui lui a été attribuée.
[0009] L’ATC bord assure, d’une part, la couverture
des besoins fonctionnels (l’arrêt dans les différentes sta-

tions à desservir par exemple) et, d’autre part, le contrôle
des points de sécurité (vérification que le train n’a pas
une vitesse excessive par exemple). Le calculateur em-
barqué d’un train est connecté à une unité de communi-
cation radio embarquée, propre à établir une liaison radio
avec des stations de base d’une infrastructure de radio
communication au sol, à laquelle sont connectés l’ATC
bord, ainsi que les systèmes ATS et IXL.
[0010] Au sol, l’ATC sol comporte un contrôleur de zo-
nes, ou système ZC (pour « Zone Controller » en an-
glais), notamment en charge de suivre la présence de
chaque train sur le réseau, l’ATC bord de chaque train
lui communiquant régulièrement la position instantanée
du train.
[0011] Le système ZC est également en charge de
fournir à l’ATC bord de chaque train une autorisation de
mouvement, qui garantit la sécurité de circulation du train
considéré sur une section de voie du réseau ferroviaire
(par exemple ne pas fournir à un train une autorisation
de mouvement qui lui permettrait d’aller au-delà de l’ar-
rière du train qui le précède).
[0012] Il est à noter que, le réseau ferroviaire étant
subdivisé en zones (ou cantons), l’occupation d’une zone
est déterminée par le système ZC à partir des informa-
tions qu’il reçoit, d’une part, d’un système primaire de
détection et, d’autre part, d’un système secondaire de
détection.
[0013] Le système primaire de détection permet la dé-
termination de la zone occupée par un train en fonction
de la position instantanée du train déterminée par l’ATC
bord de ce dernier et communiquée au système ZC de
l’ATC sol. Le système ZC est alors propre à élaborer une
première information d’occupation.
[0014] Le système secondaire de détection est propre
à redonder le système primaire de détection, au cas où,
par exemple, l’unité de communication radio d’un train
ne fonctionnant plus, le système ZC ne puisse pas obtenir
la position instantanée du train. Par des équipements à
la voie adaptés, tels que des compteurs d’essieux ou des
circuits de voie, disposés le long de la voie, le système
secondaire de détection est apte à détecter la présence
d’un train dans telle ou telle zone et à communiquer une
seconde information d’occupation au système ZC.
[0015] Le système ZC réconcilie les première et se-
conde informations d’occupation. Différentes stratégies
sont ensuite mises en oeuvre lorsque ces deux informa-
tions diffèrent l’une de l’autre. Il est à noter qu’un système
ZC transmet une information de zone « occupée » ou
« libre » au système IXL, l’état d’occupation de la zone
entrant dans les conditions logiques vérifiées par le sys-
tème IXL pour l’ouverture d’une route.
[0016] Lorsqu’un train est démarré, son ATC bord est
mis sous tension. Il y a un besoin pour qu’il puisse im-
médiatement fonctionner de manière à permettre un dé-
placement en supervision et en sécurité du train, c’est-
à-dire que l’ATC bord opère dans un mode de fonction-
nement « actif ».
[0017] Cependant, lorsque l’ATC bord est mis sous
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tension, il ne peut pas déterminer la position instantanée
du train. Il ne peut donc pas communiquer à l’ATC sol la
position instantanée du train et celui-ci ne peut pas cir-
culer sur le réseau en supervision complète (« full
supervision »). Il est en fait nécessaire de mettre en
oeuvre une phase d’initialisation de la position instanta-
née du train, au cours de laquelle le train se déplace à
vue sur la voie jusqu’à ce qu’il croise une balise de po-
sitionnement placée sur ou le long de la voie. A partir
des informations reçues depuis cette balise, l’ATC bord
est propre à déterminer la position instantanée du train
et à la transmettre à l’ATC sol. A partir de ce moment,
l’ATC bord peut passer dans le mode de fonctionnement
« actif », pour une supervision complète.
[0018] On voit que cette phase d’initialisation est pré-
judiciable, notamment pour les métros autonomes sans
pilote, puisqu’elle s’effectue en pilotant le train à vue.
C’est-à-dire que le train doit être sorti du garage par un
conducteur jusqu’à croiser une balise de positionnement.
[0019] Il y a donc un besoin pour que l’ATC bord con-
naisse plus rapidement mais toujours en sécurité, la po-
sition instantanée du train de manière à lui permettre de
fonctionner immédiatement dans le mode de fonctionne-
ment « actif ».
[0020] Le document US 2016/0214631 A1 divulgue
l’utilisation d’un dispositif radar implanté le long des voies
de garage du réseau ferroviaire et propre à suivre le dé-
placement d’un train garé sur la portion de voie surveillée.
En comparant des images radar successives, le dispositif
radar est propre à déterminer si un train particulier est
déplacé alors que son système ATC bord est éteint. En
cas de déplacement, un message adapté est transmis à
l’ATC sol. Au moment où l’ATC bord est rallumé, si l’ATC
sol n’a pas reçu de message du dispositif radar, il trans-
met alors à l’ATC bord la position instantanée du train
au moment où l’ATC bord a été éteint en tant que position
instantanée du train permettant à l’ATC bord de fonction-
ner immédiatement dans le mode de fonctionnement
« actif ».
[0021] En revanche, si l’ATC sol a reçu un message
du dispositif radar indiquant un déplacement du train,
l’ATC sol indique à l’ATC bord que la position instantanée
du train n’est plus connue. En conséquence, une phase
d’initialisation de la position instantanée du train doit être
réalisée, avant que l’ATC bord puisse fonctionner dans
le mode fonctionnement « actif ».
[0022] Cette solution de l’état de la technique présente
le désavantage de nécessiter l’implantation d’un grand
nombre de dispositifs radar le long des voies du réseau
ferroviaire. Elle est donc limitée aux seules voies de ga-
rage pour des raisons de coûts et de maintenance.
[0023] De plus, la comparaison d’images radar est
complexe et conduit à de nombreuses fausses alarmes,
correspondant soit à la détection d’un déplacement du
train alors qu’il est en fait resté immobilisé, soit à la non-
détection de certains évènements associés au déplace-
ment ou au désattelage du train.
[0024] Finalement, en cas de perte de l’ATC sol l’en-

semble des positions des trains ne sont plus disponibles.
[0025] La présente invention a pour but de répondre à
ce problème en proposant une solution alternative à celle
du document de l’état de la technique présenté ci-des-
sus.
[0026] À cet effet, l’invention a pour objet un système
de contrôle automatique des trains du type à gestion des
trains basés sur la communication, comportant une com-
posante sol, dite ATC sol, et une composante embarquée
à bord d’un train, dite ATC bord, caractérisé en ce que
l’ATC bord est propre à être basculé d’un mode de fonc-
tionnement « actif » vers un mode de fonctionnement
« en veille » et inversement via une unité de réveil, dans
le mode de fonctionnement « en veille », seuls les com-
posants suivants restant alimentés en puissance électri-
que à l’aide d’une source d’alimentation électrique : des
moyens d’odométrie permettant de mesurer un déplace-
ment du train ; un calculateur principal ; un moyen de
radiocommunication entre l’ATC bord et l’ATC sol ; et
avantageusement l’unité de réveil, le calculateur princi-
pal étant programmé pour, en mode de fonctionnement
« en veille », vérifier que le déplacement du train mesuré
par les moyens d’odométrie depuis un instant de bascu-
lement du mode de fonctionnement « actif » vers le mode
de fonctionnement « en veille » est nul et, dans l’affirma-
tive, transmettre à l’ATC sol une position instantanée du
train en utilisant le moyen de radiocommunication, au
moins à un instant de basculement du mode de fonction-
nement « en veille » vers le mode de fonctionnement
« actif ».
[0027] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le système comprend une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- dans la négative, le calculateur principal est propre
à invalider la position instantanée du train et à ne
pas transmettre à l’ATC sol une position instantanée
du train jusqu’à un instant prédéterminé, correspon-
dant avantageusement à la détection d’une balise
de positionnement, placée le long d’une voie ferro-
viaire sur laquelle le train circule.

- la position instantanée du train transmise de l’ATC
bord à l’ATC sol est une position instantanée du train
déterminée par le calculateur principal.

- les moyens d’odométrie comportent un organe de
détection du mouvement du train, l’organe de détec-
tion du mouvement du train comprenant avantageu-
sement une roue phonique et une électronique d’ac-
quisition connectée au calculateur.

- lequel l’ATC bord comporte un premier sous-systè-
me et un second sous-système, le second sous-sys-
tème redondant le premier sous-système, chaque
sous-système comportant des moyens d’odométrie,
un calculateur principal et un moyen de radiocom-
munication, les premier et second sous-systèmes
étant connectés l’un à l’autre par au moins un réseau
local de communications.
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[0028] L’invention a également pour objet un procédé
d’utilisation d’un système de contrôle automatique des
trains conforme au système précédent, caractérisé en
ce qu’il consiste, lorsque l’ATC bord est dans un mode
de fonctionnement « en veille », à itérer les étapes con-
sistant à mesurer un déplacement du train entre une ité-
ration courante et une itération précédente et à vérifier
que le déplacement mesuré est nul, et, dans l’affirmative,
à transmettre à l’ATC sol une position instantanée du
train au moins à un instant de basculement du mode de
fonctionnement « en veille » vers le mode de fonction-
nement « actif ».
[0029] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le procédé comprend une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- dans la négative, à invalider la position instantanée
du train et à ne pas transmettre à l’ATC sol une po-
sition instantanée du train jusqu’à un instant prédé-
terminé, correspondant avantageusement à la dé-
tection d’une balise de positionnement, placée le
long d’une voie ferroviaire sur laquelle le train circule.

- lorsque l’ATC bord est dans un mode de fonction-
nement « en veille », la position instantanée du train
est une position recalculée par l’ATC bord à chaque
itération.

- lorsque l’ATC bord est dans un mode de fonction-
nement « en veille », la position instantanée du train
est une position calculée par l’ATC bord avant le
basculement dans le mode de fonctionnement « en
veille ».

- lors du basculement de l’ATC bord du mode de fonc-
tionnement « en veille » vers le mode de fonction-
nement « actif », si l’ATC bord n’a pas détecté de
déplacement du train alors qu’il était dans le mode
« en veille », la position instantanée du train est uti-
lisé en tant que position instantanée de celui-ci pour
le mode de fonctionnement « actif » et, si l’ATC bord
a détecté un déplacement du train alors qu’il était
dans le mode « en veille », le procédé comprend une
phase d’initialisation de la position instantanée du
train avant de basculer dans le mode de fonctionne-
ment « actif ».

[0030] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée qui va suivre
d’un mode de réalisation particulier, donnée uniquement
à titre d’exemple illustratif et non limitatif, cette descrip-
tion étant faite en se référant aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique sous
forme de blocs d’un ATC bord en mode de fonction-
nement « actif » ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
ATC bord selon l’invention en mode de fonctionne-
ment « en veille » ; et,

- la figure 3 est une représentation schématique d’un
procédé conforme à l’invention.

[0031] La figure 1 représente un système ATC 8 com-
portant un ATC sol 9 et un ATC bord 10, qui est embarqué
à bord d’un train 1 circulant sur une voie 2.
[0032] L’ATC bord 10 est plus particulièrement dé-
taillé. Dans une configuration redondée, il comporte, pour
un fonctionnement en mode « actif », un premier sous-
système 11 et un second sous-système 12 identiques
entre eux. En variante, dans une configuration simple et
non redondée, l’ATC bord 10 comporte uniquement un
sous-système, 11 ou 12.
[0033] Le premier sous-système 11 est implanté à une
première extrémité du train 1, par exemple en tête de
train (le train 1 se déplaçant de droite à gauche sur la
figure 1), tandis que le second sous-système 12 est im-
planté à une seconde extrémité du train 1, par exemple
une extrémité de queue de train.
[0034] Le premier sous-système 11 et le second sous-
système 12 sont connectés l’un à l’autre par un premier
réseau de communications 13 et par un second réseau
de communications 14.
[0035] Les premier et second réseaux de communica-
tions 13, 14 sont par exemple des réseaux locaux du
type Ethernet.
[0036] Le premier sous-système 11 comporte un pre-
mier commutateur 15 dont un port est connecté au pre-
mier réseau de communications 13 et un second com-
mutateur 16 dont un port est connecté au second réseau
de communications 14.
[0037] Le premier sous-système 11 comporte un
moyen de radiocommunication 20, par exemple connec-
té à un port du premier commutateur 15.
[0038] Le moyen de radiocommunication 20 comporte
un module relié à une antenne pour permettre l’établis-
sement d’une communication sans fil entre le premier
sous-système 11 et un point d’accès d’une infrastructure
de radiocommunication 7 au sol.
[0039] Le premier sous-système 11 comporte égale-
ment une unité de réveil 21 du premier sous-système 11,
cette unité de réveil étant par exemple connectée à un
port du premier commutateur 15.
[0040] L’unité de réveil 21 est par exemple propre à
recevoir un signal de basculement du premier sous-sys-
tème du mode de fonctionnement actif vers le mode de
fonctionnement « en veille » ou inversement du mode
fonctionnement « en veille » vers le mode de fonction-
nement « actif ». Ce signal peut par exemple être émis
par l’ATC sol et reçu via le moyen de radiocommunication
20. En variante, le signal peut correspondre au fait que
le conducteur du train tourne une clé de sécurité dans la
cabine active de pilotage du train. Dans encore une autre
variante, l’unité de réveil intègre un récepteur infrarouge
propre à recevoir un signal de basculement émis par une
télécommande utilisée par un opérateur souhaitant mo-
difier le mode de fonctionnement du train dans un sens
ou dans l’autre.
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[0041] Le premier sous-système 11 comporte un cal-
culateur principal 18 avantageusement connecté, d’une
part, à un port du premier commutateur 15 et, d’autre
part, à un port du second commutateur 16. Le calculateur
principal 18 constitue l’ordinateur de bord du train 1 et
est propre à être programmé de manière à réaliser dif-
férentes fonctionnalités.
[0042] Le premier sous-système 11 comporte des
moyens d’odométrie. Ces moyens comportent au moins
un organe de détection et une électronique d’acquisition
17. Sur la figure 1, l’organe de détection est une roue
phonique 23 constituée d’un disque portant un motif et
couplé à l’une des roues du train 1 et un capteur optique
couplé à une partie fixe du train 1 et propre à détecter le
défilement du motif porté par le disque. Le signal brut
généré par la roue phonique 23 est appliqué en entrée
de l’électronique d’acquisition 17 qui est propre à calculer
une grandeur de déplacement du train.
[0043] Les moyens odométriques comportent égale-
ment une antenne 24, par exemple du type RFID, propre
à capter les signaux émis par des balises de positionne-
ment implantées au sol, par exemple entre les deux files
de rails de la voie 2. Les signaux reçus par l’antenne 24
sont transmis à l’électronique d’acquisition 17 qui est pro-
pre à les traiter pour en extraire les informations trans-
mises par une balise, telles qu’un identifiant de cette ba-
lise, la position d’implantation de cette balise, etc.
[0044] En mode de fonctionnement « actif », la roue
phonique 23 permet de déterminer la distance parcourue
par le train 1 depuis la dernière balise de positionnement
croisée et, à partir de la position de cette balise, déter-
miner la position instantanée du train, que l’ATC bord
transmet ensuite, via le module de radiocommunication
et l’antenne, à l’ATC sol.
[0045] Enfin, le premier sous-système 11 comporte
une interface d’entrée/sortie 19 permettant de connecter
aux réseaux de communication du train, différents cap-
teurs et actionneurs (non représentés sur les figures),
tels que par exemple un système de freinage du train 1.
[0046] Comme cela est représenté sur la figure 1, le
premier sous-système 11 peut également comporter une
interface homme/machine 22, par exemple connectée à
un port du second commutateur 16. Cette interface hom-
me/machine 22 est installée dans la cabine de tête du
train pour l’usage du conducteur. En variante, notam-
ment pour un train sans pilote, une telle interface n’est
pas prévue.
[0047] Une description similaire pourrait être faite pour
le sous-système 12, qui comporte :

- des premiers et seconds commutateurs 35, 36 ;
- un moyen de radiocommunication 40 ;
- une unité de réveil 41 ;
- des moyens d’odométrie comportant une roue pho-

nique 43 et une antenne 44 connectées à une élec-
tronique d’acquisition 37 ;

- un calculateur principal 38 ;
- une interface d’entrée-sortie 39 ; et, éventuellement

- une interface homme/machine 42.

[0048] De manière connue, l’alimentation du système
ATC bord 10 s’effectue par deux lignes d’alimentation
basse tension. La première ligne d’alimentation 61 est
connectée via un convertisseur 63 à la ligne d’alimenta-
tion haute tension 65 du train.
[0049] La seconde ligne d’alimentation 62 est connec-
tée à une batterie 64 adaptée pour, en cas d’interruption
de l’alimentation haute tension du train, permettre le fonc-
tionnement du système ATC bord 11.
[0050] Selon l’invention le système ATC bord 10 peut
être placé dans un mode de fonctionnement en veille.
[0051] Dans ce mode de fonctionnement, seuls les
composants représentés sur la figure 2 sont maintenus
sous tension et alors alimentés par la batterie 64.
[0052] Il s’agit, de manière symétrique pour les premier
et second sous-systèmes 11 et 12, des premier et second
commutateurs 15, 16 et 35, 36, du moyen de radiocom-
munication 20 et 40, de l’unité de réveil 21 et 41, du cal-
culateur principal 18 et 38, et, parmi les moyens d’odo-
métrie, de la roue phonique 23 et 43 et de l’électronique
d’acquisition 17 et 37 du signal délivré par la roue pho-
nique correspondante.
[0053] Ainsi, sont désactivées l’interface entrée/sortie
19 et 39 de connexion à d’autres systèmes du train, l’in-
terface homme/machine 22 et 42 en cabine et l’antenne
24 et 44 des moyens d’odométrie.
[0054] En se référant à la figure 3, un procédé d’utili-
sation du système ATC 8 va maintenant être décrit.
[0055] La phase 100, qui correspond au mode de fonc-
tionnement « actif », comprend une étape 110, durant
laquelle l’ATC bord, par exemple le sous-système 11 dé-
termine la position instantanée du train à partir des si-
gnaux reçus des moyens d’odométrie, c’est-à-dire à la
fois de l’antenne 24 pour récupérer la position de la der-
nière balise croisée et de la roue phonique 23 de manière
à déterminer la distance parcourue depuis que cette ba-
lise a été croisée.
[0056] Ensuite, lors d’une étape 120, la position ins-
tantanée déterminée est mémorisée dans une mémoire
vive du calculateur principal 18.
[0057] Enfin, à l’étape 130, cette position instantanée
mise à jour est transmise à l’ATC sol, via le moyen de
radiocommunication 20 et l’infrastructure de radiocom-
munication 7 au sol.
[0058] Les étapes 110, 120 et 130 sont répétées pé-
riodiquement.
[0059] La phase 200 débute lorsque l’unité de réveil
21 du train 1 reçoit un signal de basculement du mode
de fonctionnement « actif » vers le mode de fonctionne-
ment « en veille ». Ce signal de commande est par exem-
ple émis par l’ATC sol 9 via l’infrastructure 7 et le moyen
de radiocommunication 20.
[0060] A l’étape 210, l’unité de réveil 21 demande au
calculateur principal 18 de vérifier un certain nombre de
conditions pour autoriser la mise en veille de l’ATC bord.
Par exemple, il est vérifié que le train n’a aucune mission
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courante à réaliser ; que la position instantanée du train
sur le réseau ferroviaire correspond à une voie de garage
(la mémoire vive du calculateur principal 18 comportant
une base de données de description du réseau
ferroviaire) ; ou encore que le train est arrêté, c’est-à-
dire qu’aucun déplacement n’est détecté par les moyens
d’odométrie.
[0061] Une fois que ces différentes conditions sont vé-
rifiées, à l’étape 220, le train, sur commande du calcula-
teur principal 18, interrompt l’alimentation de l’interface
entrée/sortie 19, de l’interface homme/machine 22 en
cabine et de l’antenne 24 de communications courte por-
tée avec les balises de positionnement à la voie.
[0062] Une fois ces opérations effectuées, à l’étape
230, l’unité de réveil 21 transmet à l’ATC sol 9 un mes-
sage d’accusé de réception indiquant que le train 1 est
placé dans le mode de fonctionnement « en veille ». Ce
message est transmis par le moyen de radiocommuni-
cation 20.
[0063] Le train 1 étant garé et le système ATC bord
étant dans le mode de fonctionnement « en veille », les
étapes suivantes ont lieu durant la phase 300.
[0064] A l’étape 310, à partir des signaux reçus de la
roue phonique 23 et traités par l’électronique d’acquisi-
tion 17, le calculateur principal 18 détermine un dépla-
cement d du train depuis la dernière itération de l’étape
310.
[0065] A l’étape 320, est vérifié si ce déplacement d
est nul (éventuellement à une marge de mesure près).
[0066] Dans l’affirmative, c’est-à-dire si ce déplace-
ment d est nul, alors, à l’étape 330, le calculateur principal
18 calcule la position F du train. Cette position est cal-
culée, comme dans le mode « actif », à partir du dépla-
cement total depuis la dernière balise croisée (c’est-à-
dire la dernière balise croisée en mode « actif » avant le
basculement en mode « en veille »). Comme le déplace-
ment est nul depuis le basculement en mode « en veille »,
cette position instantanée F est égale à la dernière po-
sition instantanée déterminée par l’ATC bord en mode
« actif ».
[0067] Avantageusement, l’ATC bord en mode « en
veille » communique cette position instantanée F à l’ATC
sol à chaque fois qu’il la recalcule. De la sorte, l’ATC sol
connaît la position des trains arrêtés sur le réseau et peut
en tenir compte dans la supervision du trafic des autres
trains en circulation. La sécurité est par conséquent aug-
mentée.
[0068] Les étapes 310, 320, 330 sont itérées périodi-
quement.
[0069] Si, à l’étape 320, il est déterminé que le dépla-
cement d du train est non nul, c’est-à-dire si le train a été
déplacé pour une raison ou pour une autre depuis la der-
nière itération de l’étape 310, alors, à l’étape 340, le cal-
culateur principal 18 invalide la position instantanée F du
train qui est désormais indéfinie pour le calculateur prin-
cipal 18. Ceci est symbolisé par l’expression « F==0 »
sur la figure 3. Ce dernier cesse de transmettre vers l’ATC
sol une information de position du train.

[0070] Lorsque l’on souhaite redémarrer le train 1 et
basculer l’ATC bord 10 du mode « veille » vers le mode
« actif », la phase 400 de réveil du train est initiée par la
réception d’un signal de commande adapté par l’unité de
réveil 21.
[0071] A l’étape 410, l’unité de réveil 21 commande le
calculateur principal 18 pour allumer le train en mettant
sous tension l’ensemble des équipements éteints (inter-
face d’entrée/sortie, interface homme/machine, antenne
de communications avec les balises de positionnement
au sol).
[0072] A l’étape 420, l’ATC bord vérifie si la position
instantanée F du train est définie.
[0073] Dans l’affirmative, c’est-à-dire si il n’y a pas eu
de déplacement d alors que l’ATC bord était en veille,
alors, à l’étape 430, le calculateur principal 18 transmet
à l’ATC sol la position instantanée F du train.
[0074] De la sorte, l’ATC est immédiatement placé
dans le mode de fonctionnement « actif » et le train être
supervisé complètement (étape 440).
[0075] En revanche, si à l’étape 420 il est constaté par
l’ATC bord que la position instantanée F du train est in-
définie, alors, à l’étape 450, le train 1 est déplacé à vue
jusqu’à croiser une balise de positionnement, à partir de
laquelle l’ATC bord sera capable de calculer la position
instantanée du train. C’est uniquement à cet instant et
avec cette information de position instantanée du train
que l’ATC bord est basculé dans le mode de fonctionne-
ment « actif », qu’il communique une position instanta-
née du train à l’ATS sol et que la circulation du train peut
être supervisée par l’ATS et contrôlée en sécurité par
l’ATC (étape 440).
[0076] En variante, à l’étape 340, constatant qu’il ne
reçoit plus depuis plusieurs périodes l’information de po-
sition du train, l’ATC sol 9 place un drapeau de l’état
« train resté immobile » (zéro) à « train déplacé » (un).
[0077] Dans cette variante, lorsque l’on souhaite redé-
marrer le train 1 et basculer l’ATC bord 10 du mode « en
veille » vers le mode « actif », une commande de réveil
est élaborée durant la phase 400. Pour ce faire, l’ATC
sol lit la valeur courante du drapeau et la compare à la
valeur nulle. Si le drapeau a la valeur zéro, indiquant que
le train 1 n’a pas été déplacé alors qu’il était garé et son
ATC bord « en veille », l’ATC sol indique dans la com-
mande de réveil que l’ATC bord peut considérer la valeur
de la position du train mémorisée dans le calculateur
principal 18 comme position instantanée du train pour
initialiser le mode de fonctionnement « actif ». En revan-
che, s’il est constaté que le drapeau prend la valeur unité,
indiquant que le train 1 a été déplacé alors que sont ATC
bord était « en veille », l’ATC sol élabore une commande
de réveil indiquant de procéder une phase d’initialisation
de la position instantanée du train.
[0078] En variante, pour réduire encore la consomma-
tion électrique en mode « en veille », et puisque les pre-
mier et second sous-systèmes sont redondants, il est
envisageable de ne maintenir sous tension que l’un des
deux sous-systèmes. Cependant, ce mode de réalisation
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présente la faiblesse de ne pas pouvoir permettre la dé-
tection, alors que le train est garé et l’ATC bord en veille,
du désattelage d’une ou plusieurs voitures de la cabine
dont le sous-système est maintenu en veille.
[0079] En revanche, le mode de réalisation présenté
en détail ci-dessus permet, à tout instant, de vérifier l’in-
tégrité du train par exemple en faisant circuler un bit de
vie le long des premier et second réseaux de communi-
cation 13 et 14 entre les premier et second sous-systè-
mes 11 et 12, de manière à garantir que les réseaux de
communications du train sont fonctionnels et par consé-
quent que les voitures du train ne sont pas désattelées.
Cette information quant à l’intégrité du train peut avan-
tageusement être transmise à l’ATC sol en même temps
que la position du train, par exemple lors du réveil du train.
[0080] Dans une autre variante indépendante à la pré-
cédente, la position du train transmise à chaque instant
depuis l’ATC bord vers l’ATC sol dans le mode de fonc-
tionnement « en veille » est la position instantanée du
train, calculée par le calculateur principal avant de bas-
culer du mode de fonctionnement « actif » au mode de
fonctionnement « en veille ».
[0081] Ainsi la présente invention possède les avan-
tages suivants :
Elle offre une disponibilité accrue, puisque le train lors-
qu’il est redémarré est capable de connaître immédiate-
ment sa position instantanée précise et de circuler sans
intervention manuelle. Ceci est particulièrement avanta-
geux dans le cas d’un métro automatique sans pilote.
[0082] La détermination de la position instantanée au
réveil du train est obtenue en sécurité. Il n’est en effet
pas possible d’utiliser une position instantanée erronée
pour le calcul d’une autorisation de mouvement.
[0083] Enfin, l’ATC bord, pour pouvoir mettre en
oeuvre le procédé décrit précédemment, n’est que très
légèrement modifié par rapport à ceux de l’état de la tech-
nique. Il s’agit simplement de définir les composants qu’il
convient d’éteindre lorsque l’on bascule du mode
« actif », au mode « en veille » et de reprogrammer le
calculateur principal pour qu’il vérifie le déplacement du
train à partir des informations obtenues par la roue pho-
nique, et retransmettre périodiquement la position du
train tant que celui-ci ne s’est pas déplacé ou invalider
la position du train dès que celui-ci est déplacé.
[0084] Il est à noter que dans le mode de réalisation
avantageux présenté à la figure 3, l’ATC bord détermine
la validité de la potion courante calculée indépendam-
ment de l’ATC sol, qui peut donc tomber en panne ou
être réinitialisé sans pour autant perdre l’information per-
mettant à un train de redémarrer immédiatement en mo-
de de supervision.

Revendications

1. Système de contrôle automatique des trains du type
à gestion des trains basés sur la communication,
comportant une composante sol, dite ATC sol (9),

et une composante embarquée à bord d’un train (1),
dite ATC bord (10), caractérisé en ce que l’ATC
bord est propre à être basculé d’un mode de fonc-
tionnement « actif » vers un mode de fonctionne-
ment « en veille » et inversement via une unité de
réveil (21 ; 41), et en ce que, dans le mode de fonc-
tionnement « en veille », seuls les composants sui-
vants restent alimentés en puissance électrique à
l’aide d’une source d’alimentation électrique (64) :

- des moyens d’odométrie (23, 17 ; 43, 37) per-
mettant de mesurer un déplacement du train ;
- un calculateur principal (18 ; 38) ;
- un moyen de radiocommunication (20 ; 36) en-
tre l’ATC bord et l’ATC sol, et avantageusement
l’unité de réveil (21 ; 41),

le calculateur principal (18 ; 38) étant programmé
pour, en mode de fonctionnement « en veille », vé-
rifier que le déplacement du train mesuré par les
moyens d’odométrie depuis un instant de bascule-
ment du mode de fonctionnement « actif » vers le
mode de fonctionnement « en veille » est nul et, dans
l’affirmative, transmettre à l’ATC sol (9) une position
instantanée (F) du train en utilisant le moyen de ra-
diocommunication (20 ; 36), au moins à un instant
de basculement du mode de fonctionnement « en
veille » vers le mode de fonctionnement « actif ».

2. Système selon la revendication 1, dans lequel, dans
la négative, le calculateur principal (18 ; 38) est pro-
pre à invalider la position instantanée du train et à
ne pas transmettre à l’ATC sol (9) une position ins-
tantanée (F) du train jusqu’à un instant prédétermi-
né, correspondant avantageusement à la détection
d’une balise de positionnement, placée le long d’une
voie ferroviaire sur laquelle le train circule.

3. Système selon la revendication 1 ou la revendication
2, dans lequel la position instantanée (F) du train (1)
transmise de l’ATC bord (10) à l’ATC sol (9) est une
position instantanée du train déterminée par le cal-
culateur principal (18 ; 38).

4. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel les moyens d’odométrie compor-
tent un organe de détection du mouvement du train,
l’organe de détection du mouvement du train com-
prenant avantageusement une roue phonique (23 ;
43) et une électronique d’acquisition (17 ; 37) con-
nectée au calculateur principal (18, 38).

5. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel l’ATC bord (10) comporte un pre-
mier sous-système (11) et un second sous-système
(12), le second sous-système redondant le premier
sous-système, chaque sous-système comportant
des moyens d’odométrie, un calculateur principal et
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un moyen de radiocommunication, les premier et se-
cond sous-systèmes étant connectés l’un à l’autre
par au moins un réseau local de communications
(13, 14).

6. Procédé d’utilisation d’un système de contrôle auto-
matique des trains (8) conforme à l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce qu’il
consiste, lorsque l’ATC bord (10) est dans un mode
de fonctionnement « en veille », à itérer les étapes
consistant à mesurer un déplacement (d) du train (1)
entre une itération courante et une itération précé-
dente et à vérifier que le déplacement (d) mesuré
est nul, et, dans l’affirmative, à transmettre à l’ATC
sol (9) une position instantanée (F) du train au moins
à un instant de basculement du mode de fonction-
nement « en veille » vers le mode de fonctionnement
« actif ».

7. Procédé selon la revendication 6, consistant, dans
la négative, à invalider la position instantanée (F) du
train et à ne pas transmettre à l’ATC sol (9) une po-
sition instantanée (F) du train jusqu’à un instant pré-
déterminé, correspondant avantageusement à la dé-
tection d’une balise de positionnement, placée le
long d’une voie ferroviaire sur laquelle le train circule.

8. Procédé selon la revendication 6 ou la revendication
7, dans lequel, lorsque l’ATC bord (10) est dans un
mode de fonctionnement « en veille », la position ins-
tantanée (F) du train est une position recalculée par
l’ATC bord à chaque itération.

9. Procédé selon la revendication 6 ou la revendication
7, dans lequel, lorsque l’ATC bord (10) est dans un
mode de fonctionnement « en veille », la position ins-
tantanée (F) du train est une position calculée par
l’ATC bord avant le basculement dans le mode de
fonctionnement « en veille ».

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 9, dans lequel lors du basculement de l’ATC bord
(10) du mode de fonctionnement « en veille » vers
le mode de fonctionnement « actif », si l’ATC bord
(10) n’a pas détecté de déplacement du train alors
qu’il était dans le mode « en veille », la position ins-
tantanée du train (1) est utilisé en tant que position
instantanée de celui-ci pour le mode de fonctionne-
ment « actif » et, si l’ATC bord (10) a détecté un dé-
placement du train alors qu’il était dans le mode « en
veille », le procédé comprend une phase d’initialisa-
tion de la position instantanée du train avant de bas-
culer dans le mode de fonctionnement « actif ».
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